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1. Adoption de l’ordre du jour 

 
Le Conseil est invité à adopter l’ordre du jour tel qu’il figure dans le présent document. 
 
2. Étude – Inclusion d’un territoire non reconnu internationalement dans la 

circonscription nationale pour les élections parlementaires 
 

Le Conseil est invité à examiner, en vue de son adoption par la Commission, le projet de 
rapport (voir CDL(2019)026) sur l’Inclusion d’un territoire non reconnu internationalement 
dans la circonscription nationale pour les élections parlementaires, rédigé sur la base des 
commentaires de M. Barrett, Mme Bilkova, M. Cameron, M. Frendo et Mme Peters (ancien 
membre, expert). 
 
3. Étude – contentieux électoral 

 
Le Conseil est invité à examiner le projet révisé de rapport sur le contentieux électoral (CDL-
EL(2019)001rev voir CDL-REF(2019)010), en vue de son adoption par le Conseil et la 
Commission en mars 2020. 

 
4. Communication du secrétariat 

 
Les activités suivantes ont eu lieu entre la 65e et la 66e réunions du Conseil des élections 
démocratiques : 

 
o participation à la 3e Assemblée plénière du Réseau mondial pour la justice électorale 

sur les mécanismes de représentation, l'égalité d'accès à la justice électorale, la 
démocratie et la corruption (Los Cabos, Mexique, 6-8 novembre 2019) ; 

o participation à la XIVe Réunion interaméricaine des organismes électoraux (Panama 
(ville), 13 - 14 novembre 2019) ; 

o assistance juridique à la mission d’observation de l'APCE à l’occasion des élections 
parlementaires au Bélarus, 17 novembre 2019 ; 

o co-organisation d'une formation pour les juges et les praticiens électoraux sur le 
processus de résolution des litiges électoraux (Tachkent, Ouzbékistan, 21-23 novembre 
2019) ; 

o participation à la 14e réunion annuelle de mise en œuvre de la Déclaration de principes 
pour l'observation internationale des élections (Varsovie, Pologne, 20-21 novembre 
2019) ; 

o co-organisation de l'atelier n°5 de la Conférence OCTOPUS, consacré à 
"Cybercriminalité, fausses nouvelles et ingérence électorale" (Strasbourg, France, 
22 novembre 2019) ; 

o co-organisation d'un séminaire sur le règlement des différends électoraux et 
présentation d'une boîte à outils pour le règlement des différends électoraux (Tbilissi, 
Géorgie, 29 novembre 2019) ; 

o co-organisation, avec l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, de la 
Conférence parlementaire régionale sur la prévention et la réponse à l'utilisation 
abusive des ressources administratives pendant les processus électoraux (Tbilissi, 
Géorgie, 2-3 décembre 2019). 
 

5. Activités futures 
 

o co-organisation, avec le Tribunal administratif de Tunisie, d'un colloque international 
sur "Justice administrative et contentieux électoral" (Tunis, 12-13 décembre 2019) ; 

o participation à un atelier sur "Les limites juridiques de la démocratie directe" (Zurich, 
Suisse, 28 février 2020) ; 
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o préparation du guide sur l’utilisation des ressources de l’Etat dans les campagnes 
électorales en Tunisie (en coopération avec le PNUD - 1er trimestre de 2020). 
 

6. Coopération avec l’OSCE/BIDDH 
 
Un échange de vues aura lieu avec les représentants de l’OSCE/BIDDH sur les possibilités 
de coopération future. L’OSCE/BIDDH est invitée à informer le Conseil de ses activités en 
cours et futures en matière électorale. 
 
7. Date de la prochaine réunion 

 
Le Conseil est invité à fixer sa prochaine réunion au jeudi 19 mars 2020 à 10 h. 
 
 


